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BIENVENUE À VOUS, 
PATIENTS ET VISITEURS

Madame, Monsieur,

L'ensemble du personnel vous souhaite la bienvenue au 
Centre Hospitalier de Saint-Amand-les-Eaux. Dans ce 
cadre, c'est avec plaisir que nous vous adressons le Livret 
d'Accueil de notre établissement. 

Ce petit guide pratique vous donnera un maximum de 
renseignements sur la façon dont va se dérouler votre sé-
jour au sein de notre hôpital, de votre admission à votre 
sortie. Il précise également vos droits et les engagements 
de nos équipes hospitalières à votre égard.

Notre établissement de soins est heureux de vous ac-
cueillir et soyez assuré que nous mettrons tout en oeuvre 
afin que votre séjour se déroule en toute sécurité et dans 
les meilleures conditions possibles.

Avec respect et confidentialité, l'ensemble des person-
nels s'efforcera à vous offrir des soins et un service de 
qualité.

Pour nous aider à vous apporter toujours plus de satis-
faction, nous vous invitons à nous faire part de vos re-
marques et nous communiquer votre point de vue à l'issue 
ou au décours de votre séjour au travers du questionnaire 
de satisfaction qui vous a été remis et le déposer dans 
l'urne prévue à cet effet. 

Bien entendu, nos équipes restent à votre écoute pour 
tout renseignement complémentaire. Vous pouvez égale-
ment trouver des informations sur notre site internet.

En vous remerciant de votre confiance, nous vous sou-
haitons le séjour le plus agréable possible et un prompt 
rétablissement.

Le Directeur 
Michel THUMERELLE

Saint Amand les Eaux
Centre Hospitalier

Date d'édition :16/04/2020
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PLAN DU SITE

1  UNITÉ DE SOINS NORMALISÉS
 Sous-sol :   Pharmacie, 
                   SAS Ambulance ( )
    Consultations Spécialisées
 Rez de Chaussée :         Accueil
                   Bureau des Admissions 
        Facturation
        Plateau Médico-Technique d'Imagerie Médicale :  
    Radiologie, Endoscopie, Scanner  ( )
 1er étage:    Court Séjour Gériatrique
 2e étage:     Médecine Polyvalente
 3e étage:     Soins de Suite et de Réadaptation Polyvalents
 4e étage:     Alcoologie et Addictologie

2  UNITÉ D’ALCOOLOGIE CLINIQUE

3  UNITÉ DE RÉÉDUCATION SPÉCIALISÉE
 Rez de Jardin :         Plateau Technique
 1er étage :   Rééducation Neurologique
                   États Végétatifs Chroniques
 2e étage :    Rééducation Nutritionnelle

4  ÉTABLISSEMENT POUR PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES 
    Résidence Estréelle
 Sous-sol :   Chambre mortuaire ( )
 RdC :       Cuisine ( )

5  UNITÉS PSYCHIATRIQUES 
    "Tosquelles" & "Pérec"

6  BLANCHISSERIE

7  SERVICES TECHNIQUES

8  ADMINISTRATION

Entrée 
ambulances / 
fournisseurs

Numéros utiles : 
standard : 03.27.22.96.00
direction : 03.27.22.96.27
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NOTRE ORGANISATION

CONSEIL DE SURVEILLANCE 

Composé de 15 membres, le Conseil de 
Surveillance se prononce sur la stratégie 
et exerce le contrôle permanent de la ges-
tion de l’établissement. 

Le Président du Conseil de Surveillance 
est Monsieur Alain BOCQUET, Député-
Maire de Saint-Amand-les-Eaux.

DIRECTOIRE 

Composé de 7 membres, le Directoire 
est une instance chargée de l’élaboration 
de la stratégie médicale et de la politique 
de gestion. Instance collégiale, le 
Directoire est un lieu d’échange des points 
de vue gestionnaires, médicaux et soi-
gnants. Le Président et Vice-Président du 
directoire sont respectivement le Directeur 
de l'établissement et le Président de la 
Commission Médicale d’Établissement 
(CME). Le Directoire est investi du pilo-
tage de l'établissement.

.

COMMISSION MÉDICALE  
D'ÉTABLISSEMENT 

La Commission Médicale d’Établisse-
ment participe par ses avis à l’élaboration 
de la politique d’amélioration continue de 
la qualité et de la sécurité des soins. Elle 
prépare le projet médical de l’établisse-
ment. Elle organise également la forma-
tion médicale et l’évaluation des pratiques. 
Le Président de la C.M.E. est Madame le 
docteur Nathalie BROHETTE.

COMITÉ TECHNIQUE  
D'ÉTABLISSEMENT 

Le Comité Technique d’Établissement a 
compétence pour examiner les projets re-
latifs aux conditions et à l’organisation du 
travail dans l’établissement ainsi qu’à la 
politique de formation du personnel.
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NOTRE ORGANISATION

PÔLES D'ACTIVITÉ 

Un Pôle d’Activité est un 
regroupement d'activités 
de soins. Cette mise en 
commun des compé-
tences et des moyens per-
met un ajustement perma-
nent des ressources aux 
besoins des patients. 

À la tête du pôle se trouve 
un praticien hospitalier 
chef de pôle qui met en 
œuvre la politique de l’éta-

blissement afin d’atteindre 
les objectifs fixés au pôle. 
Il est responsable de l’en-
semble du fonctionnement 
du pôle. A ce titre, le chef 
de pôle affecte les res-
sources humaines au sein 
de son pôle, en fonction 
des nécessités de l’activité 
et en tenant compte des 
objectifs prévisionnels du 
pôle. 

Un contrat de pôle est si-
gné entre le directeur et 
chaque chef de pôle, afin 

de préciser les objectifs, 
les moyens du pôle, mais 
également le champ des 
délégations de signature 
éventuellement accordées 
au chef de pôle. Ce contrat 
est signé avant l’élabora-
tion du projet de pôle et 
permet à chaque structure 
interne du pôle de 
connaître son champ d’ac-
tion, son organisation et 
son évolution.  

PÔLE SERVICES CHEF DE PÔLE

Sanitaire

Intersecteur d'Alcoologie et d'Addictologie, 
Psychiatrie générale, Soins de Suite et 
de Réadaptation Spécialisés Nutrition, 
Médecine polyvalente, Court Séjour 
Gériatrique, Imagerie, Consultations 
Spécialisées, Soins de Suite et de 

Réadaptation Spécialisés Neurologie, 
États Végétatifs Chroniques, Plateau 

Technique de Rééducation et 
Réadaptation Fonctionnelle, Soins de 
Suite et de Réadaptation polyvalent, 
Département d'Information Médicale, 
Pharmacie, Hygiène, Bionettoyage, 

Service Mortuaire  

Dr Xavier LOOSFELD

Médico-social Établissements pour Personnes Âgées 
Dépendantes, Résidence Autonomie Dr Delphine DAMBRE

Administratif, Technique et 
Logistique

Administration, Blanchisserie, 
Restauration, Service Logistique, Services 

Techniques
Cyril LENNE
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8

UNITÉ D’ALCOOLOGIE CLINIQUE
• Hospitalisation courte (2 semaines): 

sevrage médicalement assisté, thérapies 
motivationnelles et bilan alcoologique,

• Hospitalisation longue (4 semaines): 
sevrage et bilan alcoologique, soins spé-
cialisés (psychothérapie, activités phy-
siques adaptées et soins corporels) 

 
19, rue des Anciens d’A.F.N.
59230 Saint-Amand-les-Eaux

 03.27.22.98.70
 

Accueil du secrétariat 
du lundi au vendredi 

de 08h30 à 11h45 et 12h30 à 16h45

INTERSECTEUR D’ALCOOLOGIE DU HAINAUT (59A99) 

COMPOSÉ DE 4 STRUCTURES (24 lits, 10 places)
Accompagnement et traitement des personnes présentant une conduite addictive vis-

à-vis de l’alcool
CENTRE ALCOOLOGIQUE DE JOUR 

DE VALENCIENNES
• Consultations assurées par des mé-

decins, psychologues, infirmiers et assis-
tante sociale. 

• Hospitalisation de jour 
• Activités à temps partiel : psychothé-

rapie, activités physiques, ou ateliers de 
création

 

25, avenue du Général Horne
59300 Valenciennes
 03.27.28.19.30

 

Accueil du secrétariat 
du lundi au vendredi 
de 08h00 à 17h00

  

PÔLE SANITAIRE
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ANTENNE D’ALCOOLOGIE DE 
DENAIN 

• Consultations assurées par des mé-
decins, psychologues et infirmiers. 

• Activités à temps partiel: psychothé-
rapie, activités physiques, ou ateliers de 
création

39/41, rue du Maréchal Leclerc
59220 Denain
 03.27.32.00.36

 

Accueil du secrétariat 
du lundi au vendredi 

de 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

ANTENNE D’ALCOOLOGIE DE 
CONDÉ 

• Consultations assurées par des mé-
decins, psychologues et infirmiers. 

 

4/8, rue de la Bibliothèque
59163 Condé-sur-l’Escaut
 03.27.28.00.68

 

Accueil du secrétariat 
de 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

les jours d'ouverture.
(en cas de fermeture, appels pris en 
charge par l'Antenne de Denain)

RÉÉDUCATION NUTRITIONNELLE 

(15 lits, 10 places)
• Prise en charge des pathologies endocriniennes, du diabète et de l’obésité morbide.
• Hospitalisation de 3 semaines conjuguant diététique, rééducation physique du 

corps, et psychothérapie.
• Suivi post-hospitalisation assuré par médecins nutritionnistes, diététiciennes, et 

psychologues.
19, rue des Anciens d’A.F.N. - 59230 Saint-Amand-les-Eaux 

 03.27.22.97.11
Accueil du secrétariat du lundi au vendredi 

de 08h45 à 12h15 et de 13h00 à 17h00
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SECTEUR DE PSYCHIATRIE GÉNÉRALE (59G29)  
UNITÉ DE SOINS POUR ADULTES 

Composé de 6 structures de soins et d'une équipe pluridisciplinaire répondant aux 
besoins de la population en soins psychiatriques de 17 communes selon un découpage 
géographique national.

HOSPITALISATION COMPLÈTE 
(30 lits)

2 Rue Louise de Bettignies
59230 Saint-Amand-les-Eaux

 03.27.22.98.35

Accueil du secrétariat du lundi au 
vendredi 

de 9h à 12h30 et de 13h15 à 16h15

 

UNITÉ FRANÇOIS TOSQUELLES (17 lits)
 03.27.22.96.93

UNITÉ GEORGES PÉREC (13 lits)
 03.27.22.98.48

• Soins psychiatriques libres, 
• Soins psychiatriques sans consente-

ment (loi n°2011-803 du 5/07/11 relative aux droits 
et à la protection des personnes faisant l'objet de 
soins psychiatriques et aux modalités de leur prise 
en charge)

• Consultations médicales,
• Psychothérapies, 
• Entretiens infirmiers et relation 

d'aide, 
• Suivis ambulatoires, 
• Démarches sociales, réadaptation 
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UNITÉ MARGUERITE DURAS 
21, rue du Bruille

59230 Saint-Amand-les-Eaux
 03.27.22.96.63

Accueil du secrétariat du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h15 à 16h45

CENTRE D'ACTIVITÉS 
THÉRAPEUTIQUES À 

TEMPS PARTIEL (CATTP)
HÔPITAL DE JOUR 

(18 PLACES)

Hospitalisation de jour du 
lundi au vendredi

• Activités psycho-so-
cio-thérapeutiques,

• Entretiens infirmiers 
et relation d'aide, 

• Suivis ambulatoires.

ACCUEIL FAMILIAL 
THÉRAPEUTIQUE (AFT) 

• Hospitalisation en fa-
mille d'accueil

• Suivis ambulatoires.

 

APPARTEMENTS 
THÉRAPEUTIQUES

300, route de Lille
59230 Saint-Amand-les-Eaux

 03.27.36.21.15
5 places en chambres in-

dividuelles
2 places en appartement 

studio
1 place d'hospitalisation 

de nuit
• Hospitalisations vi-

sant le soin spécifique en 
psychiatrie, la réhabilita-
tion, la réinsertion et l'au-
tonomie.

CENTRE MÉDICO-PSY-
CHOLOGIQUE (CMP)
• Prévention primaire, 

secondaire et tertiaire 
• Consultations médi-

cales,
• Psychothérapie, 
• Psychothérapie fami-

liale systémique
• Entretiens infirmiers 

et relation d'aide, 
• Suivis ambulatoires, 
• Démarches sociales,
• Psychiatrie de liaison 

à la demande des diffé-
rents services du CH

• Travail en réseau
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COURT-SÉJOUR 
GÉRIATRIQUE (29 LITS) 

 

Prise prend en charge de patients généra-
lement âgés de soixante-quinze ans et 
plus, se caractérisant par la coexistence 
de plusieurs pathologies chroniques inva-
lidantes à l’origine d’une dépendance phy-
sique et/ou psychique ou d’un risque de 
dépendance majeure.

 

 

MÉDECINE  
POLYVALENTE (19 LITS) 

Prise en charge : 
• De patients de moins de 70 ans rele-

vant de la médecine générale
• Sevrage simple en alcoologie

19 rue des Anciens d’A.F.N.
59230 Saint-Amand-les-Eaux

 03.27.22.96.32
Accueil du secrétariat 
du lundi au vendredi 

de 08h00 à 12h30 et de 13h15 à 17h00
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ALCOOLOGIE
St-Amand :  03.27.22.98.70
Condé :  03.27.28.00.68
Vals. :  03.27.28.19.30

Denain :  03.27.32.00.36

CARDIOLOGIE
Examen Doppler, Holter, 
échographie cardiaque, élec-
trocardiographie, monitoring 
ambulatoire de la pression ar-
térielle

 03.27.22.99.41

CHIRURGIE 
ORTHOPÉDIQUE ET 
TRAUMATOLOGIE

Consultation pré et post-opé-
ratoire, infiltration, suture, im-
mobilisation (attelle, résine, ...)

 03.27.22.99.41

CHIRURGIE VASCULAIRE 
 03.27.22.99.41

CHIRURGIE VISCÉRALE 
ET BARIATRIQUE

  03.27.22.99.41

CONSULTATIONS DE LA 
MÉMOIRE

 03.27.22.96.40

CONSULTATIONS SPÉCIALISÉES 

DERMATOLOGIE
 03.27.22.99.41

DIABÉTO-
ENDOCRINOLOGIE
 03.27.22.99.41

GASTRO-
ENTÉROLOGIE

Troubles de l’appareil diges-
tif, examen proctologique, 
examen endoscopique (fi-
broscopie digestive haute, 
coloscopie, ponction,…)

 03.27.22.99.41

G.R.E.I.D.
Consultations Jeunes 
consommateurs
 03.27.22.98.70 / 

07.81.58.44.48

GYNÉCOLOGIE 
MÉDICALE
 03.27.22.99.41

NÉPHROLOGIE 
MÉDECINE INTERNE
 03.27.22.99.41

NEUROCHIRURGIE
 03.27.22.99.41

Pour obtenir un rendez-vous, contactez le secrétariat médical.
Le jour de votre rendez-vous, munissez-vous, de votre carte d'identité, de votre carte 

d’assuré social et de votre carte de mutuelle.
 Présentez-vous à l'accueil des consultations externes (au niveau -1) où un bon de 

consultation vous sera remis.

NUTRITION / OBÉSITÉ
 03.27.22.97.11

OPHTALMOLOGIE
Maladie des yeux, dépistage 
du glaucome, de la Dégéné-
rescence Maculaire Liée à 
l'âge, de la cataracte

 03.27.22.99.41 

PNEUMOLOGIE
 03.27.22.99.41

RADIOLOGIE - 
ÉCHOGRAPHIE - 
PANORAMIQUE 

DENTAIRE
 03.27.22.96.83

RÉÉDUCATION 
NEUROLOGIQUE-  

TOXINE BOTULINIQUE
 03.27.22.97.10

UROLOGIE
 03.27.22.99.41

19, rue des Anciens d’A.F.N.
59230 Saint-Amand-les-Eaux
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RÉÉDUCATION 
NEUROLOGIQUE  

(17 lits, 3 places)
Prise en charge de pa-

thologies neurologiques et 
neurovasculaires lourdes.

 03.27.22.97.10
Accueil du secrétariat 
du lundi au vendredi 
de 08h30 à 12h30 

et de 13h15 à 16h45

PLATEAU TECHNIQUE   

• Équipe pluridiscipli-
naire qualifiée: kinésithé-
rapeutes, psychomotri-
cien, ergothérapeutes, 
orthophonistes, psycholo-
gue, éducateurs médico-
sportifs et neuropsycholo-
gues 

• Isocinétisme, postu-
rologie et vertige, urodyna-
mique, balnéothérapie,…

ÉTATS VÉGÉTATIFS 
CHRONIQUES  

(6 lits)
Prise en charge d’états 

végétatifs chroniques.

SOINS DE SUITE 
ET RÉADAPTATION 
POLYVALENTS (30 LITS) 

• Accueil des suites 
d'hospitalisation en ser-
vice aigu ou de chirurgie 
orthopédique. 

• Convalescence, réé-
ducation fonctionnelle, 
soins palliatifs, placement.

 03.27.22.96.40



15

RÉSIDENCE DU 
BRUILLE

(96 lits) 
42, rue du Bruille

59230 Saint-Amand-les-Eaux
 03.27.22.99.46

Depuis février 2013, la résidence Estréelle dispose d'un 
Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (P.A.S.A.) permettant 
d'accueillir des résidents atteints de la maladie d'Alzheimer 
ou d'une maladie apparentée, présentant des troubles mo-
dérés du comportement.

PRISE EN CHARGE DE  
LA PERSONNE ÂGÉE 

Le Centre Hospitalier c’est 
également 4 structures pour 
personnes âgées  d’une capa-
cité totale de 363 lits en Établis-
sement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépen-
dantes (EHPAD)  et de 24 lits 
en Foyer-Logements. 

Les résidences accueillent 
les personnes âgées de plus 
de 60 ans, quel que soit leur 
degré de dépendance. La 
surveillance médicale est 
assurée par un médecin gé-
riatre coordonnateur. Une 
équipe paramédicale est 
présente en permanence. 
Elle est renforcée par la 
proximité du service de mé-
decine du Centre Hospitalier. 

Les résidents bénéficient 
d’animations quotidiennes 
telles que jeux de société, 
activités manuelles, excur-
sions,… Des salons sont à 
leur disposition pour s’y réu-
nir, ou recevoir leur famille 
et amis.

PÔLE MÉDICO-SOCIAL

RÉSIDENCE DEWEZ
(43 lits) 

78, rue Pierre Boeynaems
59158 Mortagne-du-Nord
 03.27.23.01.00

RÉSIDENCE 
ESTRÉELLE

(191 lits) 
43, place du 11 Novembre

59230 Saint-Amand-les-Eaux
 03.27.22.96.49 

RÉSIDENCE DU PARC
(33 lits d'EHPAD et 24 places 
de Résidence autonomie) 

135, rue Albert Lambert
59230 Saint-Amand-les-Eaux
 03.27.48.13.14
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Situé au rez-de-chaussée du bâtiment principal.

 UNITÉ D'ENDOSCOPIE DIGESTIVE 

Dans cette unité sont pratiqués les examens endoscopiques standards, à savoir:
• La gastroscopie
• La coloscopie
• L'anuscopie

 
Prise de rendez-vous auprès du secrétariat

 03.27.22.99.41
Consultation du Docteur MEURISSE le lundi matin

Consultation du Docteur MARKS le mardi matin

RADIOLOGIE  

L'établissement dispose d'un plateau 
d'imagerie médicale permettant : 

• La radiographie conventionnelle
• Le panoramique dentaire
• L'échographie
• L'imagerie standard avec injection 

de produits de contraste

Prise de rendez-vous auprès du secrétariat  
 03.27.22.96.83
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 GIE "IMAGERIE EN COUPES AMANDINOISE"   

Le GIE "Imagerie en Coupes Amandinoise" exploite un scanner de dernière génération.

Il est composé du : 
 - Centre Hospitalier de Saint-Amand-les-Eaux
 - Cabinet des Drs TYAZI FAYE 
 - Clinique des Dentellières
 - Cabinet d'Imagerie de Condé-sur-l'Escaut

Ce scanner peut vous recevoir sur prescription médicale :
du lundi au vendredi de 8h à 18h

le samedi de 8h à 12h

La prise de rendez-vous se fait auprès d'un médecin radiologue, en s'adressant direc-
tement au secrétariat de son cabinet :

 - Centre Hospitalier de Saint-Amand-les-Eaux  03.27.22.96.83 (ou 96.29)
 - Cabinet d'Imagerie Médicale Amandinois  03.27.27.82.22 
 - Clinique des Dentellières    03.27.14.75.00
 - Cabinet d'Imagerie de Condé-sur-l'Escaut  03.27.40.19.19

En France, un GIE est un groupement doté de la personnalité morale qui permet à 
ses membres (au minimum deux) de mettre en commun certaines de leurs activités 
afin de développer, améliorer ou accroître les résultats de celles-ci tout en conservant 
leur individualité.

Aucun rendez-vous ne pourra être donné directement sur place.
Les patients sont priés de respecter les horaires de rendez-vous accordés et d'informer au préa-
lable le secrétariat en cas de retard ou d'impossibilité à se présenter à l'examen.

Scanner 16 bandes à large tunnel
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VIGILANCES 
SANITAIRES ET 
GESTION DES 
RISQUES 

L’établissement veille à la 
qualité et à la sécurité des 
soins en mettant en œuvre 
une organisation reposant 
sur un système de vigi-
lances dont les principes 
sont les suivants:

• l’hémovigilance pour 
les produits sanguins

• l ’ ident i tov ig i lance 
pour assurer une bonne 
identification de chaque 
patient

• l ’ in fect iov ig i lance 
pour les infections micro-
biennes

• la matériovigilance 
pour les dispositifs médi-
caux

• la pharmacovigilance 
pour les médicaments

Des correspondants "vi-
gilances" ont été désignés. 
Adressez-vous au cadre 
de santé de votre service 
si vous souhaitez les ren-
contrer.

LUTTE CONTRE 
LES INFECTIONS 
NOSOCOMIALES  

Une infection est dite no-
socomiale si elle apparaît 
au cours ou à la suite 
d’une hospitalisation et si 
elle était absente à l’ad-
mission dans l’établisse-
ment. 

Pour lutter contre les in-
fections nosocomiales, 
l’établissement dispose 
d’une Équipe Opération-
nelle d’Hygiène qui met en 
œuvre la politique définie 
par le Comité de Qualité et 
Sécurité des Soins.

Ces mesures concer-
nent:

• les bonnes pratiques 
d’hygiène lors des soins ;

• l’information du pa-
tient et la formation du per-
sonnel en matière d’hy-
giène hospitalière et de 
lutte contre les infections 
nosocomiales;

• la surveillance des in-
fections, de l’environne-
ment hospitalier et l’éva-
luation des pratiques;

• le bon usage des an-
tibiotiques

La lutte contre les infec-
tions nosocomiales passe 
par le respect des règles 
d’hygiène propres au mi-
lieu hospitalier, c’est-à-
dire: l’hygiène des mains, 
l’asepsie lors des soins, la 
maîtrise de la qualité de 
l’environnement… 
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LUTTE CONTRE LA 
DOULEUR 

La douleur n’est pas une 
fatalité : on peut la préve-
nir et la traiter.

Dans notre établisse-
ment, les équipes soi-
gnantes s’engagent à 
prendre en charge votre 
douleur et à vous donner 
toutes les informations 
utiles.

Dans le cadre de l’article 
L 1112-4 du Code de la 
Santé Publique, le Comité 
de Lutte contre la Douleur 
(CLUD) établit un pro-
gramme d’actions adap-
tées à la prise en compte 
effective de toutes les dou-
leurs, qu’elles soient liées 
à la maladie, aux soins ou 
psychologiques.

Notre contrat d'engage-
ment de lutte contre la 
douleur est annexé à ce 
livret.

DÉMARCHE QUALITÉ 

Tous les professionnels 
de l’établissement sont en-
gagés dans une démarche 
continue d’amélioration de 
la Qualité et de la Sécurité 
des Soins dans le cadre, 
notamment, de la procé-
dure de Certification des 
établissements de santé 
(rapport disponible sur le 
site internet de la Haute 
Autorité de Santé : www.
has-sante.fr).

La certification garantit 
un effort permanent des 
professionnels pour évo-

luer vers toujours plus de 
qualité et notamment amé-
liorer la qualité des soins 
et des prestations asso-
ciées (accueil, hôtellerie, 
information,…).

Ces performances en 
matière de Qualité sont 
également mesurées par 
le biais d’indicateurs qui 
sont accessibles sur la 
plateforme d’information 
du Ministère de la Santé : 
www.scopesante.fr

Vous pouvez également 
retrouver ces résultats sur 
les panneaux d’affichage 
du service et à l'accueil.

FI-AQ-IND-002 / 6    La Qualité, on l’affiche ! 
Les Indicateurs IQSS* 2019 

*Indicateur de la Qualité et la Sécurité des Soins 
Selon l’Arrêté du 28 décembre 2010 extrait du Journal Officiel du Ministère de la Santé et des Sports 
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COMITÉ DE LIAISON  
ALIMENTATION 
NUTRITION 

Le Comité de Liaison 
Alimentation Nutrition fa-
vorise l’amélioration de la 
prise en charge nutrition-
nelle des patients et la 
qualité de l’ensemble de la 
prestation alimentation – 
nutrition, y compris en ce 
qui concerne les projets 
d’aménagement des lo-
caux, des circuits et des 
équipements.

COMITÉ D'ÉTHIQUE 

Le Comité d'Éthique est 
une instance mandatée 
par l’institution, pluridisci-
plinaire, pluraliste, consul-
tative et indépendante. 
Lieu de débats, il a pour 
mission : 

• d’identifier les pro-
blèmes éthiques rencon-
trés dans l’établissement

• de favoriser la réflexion 
sur le sens du soin

• de produire des avis 
ou des orientations géné-
rales à partir d’études de 
cas, questions particu-
lières ou thèmes géné-
raux

• de diffuser en interne 
des réflexions et des re-
commandations

Le Comité d'Éthique ne 
peut se substituer aux 
autres instances institu-
tionnelles de l’établisse-
ment. Il n’est pas compé-
tent pour trancher ou 
examiner des différents 
entre personnes ou pour 
traiter les contentieux mé-
dicaux et soignants de 
l’institution.

Il est tenu au respect du 
secret professionnel.

Le Président du Comité 
d'éthique est Monsieur le 
docteur Éric IMBENOTTE.
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Si vous souhaitez en savoir plus sur la CDU et sur la façon dont votre plainte ou 
réclamation sera instruite, une fiche informative est annexée à ce livret.

COMMISSION DES 
USAGERS 

Dans la perspective d'un 
renforcement de la place 
des usagers et de la fonc-
tion de médiation dans la 
gestion des plaintes, la Loi 
du 26 Janvier 2016 de mo-
dernisation de notre sys-
tème de santé vient réno-
ver la Commission des 
Relations avec les 
Usagers et de la Qualité 
de la Prise en Charge 
(CRUQPC) et crée la 
Commission des Usagers 
(CDU).

La CDU a pour mission 
de veiller à ce que vos 
droits soient respectés et 
de vous aider dans vos dé-
marches. Elle peut être 
amenée dans certains cas 
à examiner votre plainte 
ou réclamation. De plus, 
elle doit recommander à 
l’établissement l’adoption 
de mesures afin d’amélio-
rer l’accueil et la prise en 
charge des personnes 
hospitalisées et de leurs 

proches. Pour établir ces 
recommandations, la CDU 
s’appuie, en particulier, sur 
toutes vos plaintes, récla-
mations, éloges, re-
marques ou propositions, 
c’est pourquoi, il est impor-
tant, que vous soyez satis-
fait ou non, de nous en 
faire part.

Vous avez à votre dispo-
sition le questionnaire 
d’appréciation de séjour 
remis lors de votre admis-
sion ou dans les services.

MAISON DES 
USAGERS

 03.27.22.98.77

Ce lieu d’accueil, d’écoute 
et d’information gratuit est 
ouvert à tous. Les béné-
voles des associations 
y assurent des perma-
nences gratuites et ano-
nymes.

 Patients et proches, vous 
pouvez échanger avec des 
personnes qui, en tant que 
proches de patients ou an-
ciens patients, partagent 
leur expérience de la ma-
ladie.

REPRÉSENTANTS DES 
USAGERS 

Dans le cadre de l’obliga-
tion du respect du droit 
des patients, des repré-
sentants des usagers sont 
nommés pour une période 
de trois ans par le Directeur 
de l’Agence Régionale de 
Santé. Pour notre établis-
sement, Madame Claire 
LAMY, Monsieur Marc 
DOUTRIAUX, Monsieur 

Jean-Luc LOUIS  et 
Madame Pauline ROUZE 
ont notamment pour mis-
sion de participer à la 
Commission des Usagers 
mise en place au sein de 
l’établissement. Leurs 
coordonnées sont dispo-
nibles auprès du secréta-
riat de la Direction.
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FORMALITÉS              

Le personnel de l'accueil 
est à votre disposition pour 
vous informer et vous 
orienter. 

Les formalités adminis-
tratives doivent être effec-
tuées lors de votre arrivée, 
par vous même ou l'un de 
vos proches. Ces formali-
tés sont indispensables 
car elles permettent le rè-
glement partiel ou total 
des frais d'hospitalisation 
par les organismes dont 
vous relevez.

Pensez à vous munir des 
documents justifiant de 
votre identité et de votre 
couverture sociale. Ils 
vous seront demandés au 
bureau des admissions.

DOCUMENTS NÉCESSAIRES 

• Carte d’identité OU passeport OU livret de fa-
mille OU permis de conduire

• (Certificat médical prescrivant l’hospitalisation)
• Carte d’assuré social (carte Vitale et attestation ou 

attestation C.M.U. ou décision d’aide médicale d'État) en 
cours de validité

• Carte de mutuelle ou assurance privée ou attesta-
tion de C.M.U. complémentaire

• Justificatif de domicile (facture EDF, quittance de 
loyer,...) de moins de 2 mois

Autorisation parentale pour les mineurs à partir de 15 
ans et 3 mois

 et éventuellement :
• Le volet de la déclaration d’accident de travail.
• Le carnet de soins gratuits A.C.V.G. (Anciens Com-

battants Victimes de Guerre).
• Carte Européenne (ticket modérateur payable à la 

sortie)
 
 Si vous n’êtes affilié à aucun régime ou étranger 

venant d’un pays n’ayant pas de convention avec la 
France, veuillez présenter une attestation d’Aide Médicale 
d'État (AME), un livret ou carnet de circulation.
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VOTRE IDENTITÉ 

De nombreux professionnels s’occupent de vous et doi-
vent être sûrs de votre identité. Pour que chaque service 
ait accès à votre dossier médical, vous devez être correc-
tement identifié. Votre identification correspond à l’en-
semble des informations dont nous disposons sur vous. 
C’est vous seul qui nous les fournissez et qui pouvez les 
contrôler. 

Merci de vérifier l’exactitude des informations enregis-
trées :

• vos Noms (marital et patronymique), Prénom, Date 
de naissance, Sexe, doivent être identiques à vos docu-
ments officiels d’identité

• votre ADRESSE doit être À JOUR et correctement 
libellée. 

Votre bonne identification concourt à notre efficacité et à 
votre confort. 

L’équipe soignante est également amenée pour votre 
sécurité à vous proposer un bracelet d’identification.

Article L 162621 du Code de 
la Sécurité Sociale: 

"Dans les établissements 
de santé, il peut être deman-
dé à l’assuré d’attester au-
près des services administra-
tifs de son identité à l’occasion 
des soins qui lui sont dispen-
sés, par la production d’un 
titre d’identité comportant sa 
photographie."

L’utilisation de l’identité 
d’une autre personne pour 
bénéficier de sa couverture 
sociale peut entraîner des 
risques très graves pour la 
santé. C’est un délit pou-
vant être puni d’une peine 
allant jusqu’à 375000 euros 
d’amende et 5 ans de prison.
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VOTRE ADMISSION
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DOCUMENTS À FOURNIR POUR UNE 
ADMISSION EN SOINS PSYCHIATRIQUES SANS 

CONSENTEMENT DU PATIENT :
• SUR DEMANDE D’UN TIERS (famille, proche, 

tuteur) (ASPDT classique, article L.3212-1 du code de la 
santé publique):

 - une demande manuscrite d’admission par un 
tiers

 - un certificat médical provenant d’un médecin 
extérieur à l’établissement

 - un certificat médical provenant d’un autre 
médecin extérieur ou non à la structure

• SUR DEMANDE D’UN TIERS EN CAS 
D'URGENCE (ASPDT urgent, article L.3212-3 du code 
de la santé publique):

 - une demande manuscrite d’admission par un 
tiers 

 - un certificat médical
 - L'admission sera prononcée par le Directeur de 

l'établissement.
• EN L'ABSENCE D’UN TIERS EN CAS DE PÉRIL 

IMMINENT (ASPDT Péril imminent, article L.3212-1 2° 
du code de la santé publique):

 - un certificat médical provenant d’un médecin 
extérieur à l’établissement

 - L'admission sera prononcée par le Directeur de 
l'établissement.

• SUR DEMANDE D'UN REPRÉSENTANT DE 
L'ÉTAT (ASPDRE Classique article L.3213-1, Péril 
imminent  article L.3213-2, Irresponsabilité pénale article 
L3213-7 du code de la santé publique):

• un certificat médical provenant d’un médecin 
extérieur à l’établissement

• L'admission sera prononcée par arrêté par le 
Représentant de l'état dans le département.

ADMISSION EN SOINS 
PSYCHIATRIQUES  

Elle peut se faire avec le 
consentement du patient. 
On parle alors d’Admissi-
on en Soins Psychiatriques 
Libre (ASPL).

D’autres sont hospitalisés 
sur la demande d’un tiers 
(ASPDT) lorsque les 
troubles rendent impossible 
le consentement et que 
l’état de santé impose des 
soins immédiats assortis 
d’une surveillance en milieu 
hospitalier. 

Enfin certains patients 
sont admis en soins psy-
chiatriques à la demande 
d'un représentant de l'état 
(ASPDRE), en cas de péril 
imminent ou d'irresponsabi-
lité pénale.
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RÈGLEMENT 
 INTÉRIEUR 

Comme tous les établis-
sements publics de santé, 
le Centre Hospitalier se 
conforme à l’ensemble de 
la législation et de la régle-
mentation.  

Dans certains domaines, 
il dispose cependant d’une 
certaine autonomie soit 
pour s’organiser lui-même 
soit pour adapter les règles 
générales.

Les principales disposi-
tions visant au fonctionne-
ment du CH ont ainsi été 
fixées dans un règlement 
intérieur. Ce document est  
consultable sur simple de-
mande auprès du service.

NON DIVULGATION DE 
 PRÉSENCE 

Si vous le souhaitez, 
votre présence à l’hôpital 
peut ne pas être divul-
guée. Prévenez le cadre 
de santé du service et le 
bureau des admissions. 

De même, les informa-
tions concernant votre état 
de santé peuvent, à votre 
demande, ne pas être 
communiquées à vos 
proches. 

Il vous appartient de pré-
ciser à l’équipe qui vous 
prend en charge quels 
sont vos souhaits en la 
matière.

 

DÉPÔTS DE VALEURS  

L’établissement ne pou-
vant être tenu responsable 
en cas de perte, de vol ou 
de détérioration, il est re-
commandé d’éviter d’ap-
porter tout objet de valeur 
ainsi que carte bancaire et 
autres titres de paiement 
lors de votre hospitalisa-
tion.

Toutefois, en application 
de la réglementation en vi-
gueur, il vous est possible 
de confier vos valeurs (bi-
joux et moyens de paie-
ment uniquement) à la res-
ponsabilité de l’Établisse-
ment.

 Ils seront conservés en 
coffre-fort. Un reçu vous 
sera remis par le régis-
seur. Vous devrez le pré-
senter pour le retrait de 
vos biens accompagné 
d’une pièce d’identité.

Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi 

de 8h à 12h et de 13h30 
à 16h30
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FRAIS D’HOSPITALISATION 

Les frais d’hospitalisation comportent les éléments suivants : les frais de séjour, le for-
fait journalier, les suppléments éventuels de chambre en régime particulier.

FRAIS DE SÉJOUR
Les frais de séjour sont pris en charge de la façon suivante :
Si vous êtes assuré so-

cial, 
• soit les frais de séjour 

sont pris en charge à 80%. 
Les 20 % restant (ticket 
modérateur) sont à votre 
charge ou à celle de votre 
assurance complémen-
taire (mutuelle, assurance, 
CMU) pendant les 30 pre-
miers jours.

• soit les frais de séjour 
sont pris en charge à 
100%. En effet, il existe 
des cas d’exonération du 
ticket modérateur:

 - en cas de longue 
maladie,

 - à compter du 31e 

jour d’hospitalisation,
 - par acte médical 

ou chirurgical supérieur ou 
égal à 120 euros.

Si vous n’êtes pas as-
suré social, vous êtes re-
devable de la totalité des 
frais, selon un tarif de 
prestation journalier forfai-
taire, dont vous trouverez 
un tableau récapitulatif au 
bureau des entrées. 

Un acompte vous sera 
demandé dès votre en-
trée, à moins que vous ne 
soyez pris en charge par 
une assurance ou par un 
organisme privé. 

Si vous ne pouvez justi-
fier de l’ouverture de vos 
droits à la sécurité so-
ciale, vous devrez faire 
l’avance de la totalité de 
vos frais et en demander 
le remboursement à votre 
Caisse d’Assurance Mala-
die et éventuellement à 
votre mutuelle.

Les frais de séjour sont 
calculés en fonction de la 
durée de votre hospitalisa-
tion sur la base d’un tarif 
journalier, différent selon 
le service d’hospitalisa-
tion, et fixé par arrêté de 
l’Agence Régionale d’Hos-
pitalisation.  Le tarif jour-
nalier comprend la totalité 
du coût des prestations 
(hébergement, soins, ...). Il 
ne comprend pas les frais 
divers (télévision, téléphone, 
frais d’accompagnement, ...).
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FORFAIT HOSPITALIER 
JOURNALIER
Fixé par le Ministère de la 

Santé, le forfait hospitalier 
journalier constitue votre 
contribution minimale ré-
glementaire aux dépenses 
hôtelières. Certaines mu-
tuelles ou assurances 
prennent en charge ce for-
fait. Si votre mutuelle n’en 
prévoit pas la couverture, 
vous devez régler le mon-
tant du forfait journalier (y 
compris le jour de sortie), 
lors de votre départ.

Sont exonérés totale-
ment ou partiellement du 
forfait journalier :

• les malades en 
hospitalisation incomplète 
(hémodialyse, chimiothé-
rapie, hôpital de jour),

• les hospitalisations de 
moins de 24 heures (sur 
la même journée entre 0 
et 24 heures),

• les hospitalisations 
consécutives à un 
accident du travail ou une 
maladie professionnelle,

SUPPLÉMENT 
POUR CHAMBRE 
PARTICULIÈRE
Une chambre particulière 

peut vous être attribuée 
sur demande et dans la li-
mite des possibilités de 
service. 

FRAIS DE TRANSPORT  

Une prescription médi-
cale préalable est néces-
saire pour tout rembourse-
ment. Elle doit être établie 
avant votre déplacement. 
Pour une distance excé-
dant 150 km et pour les 
transports en série, une 
demande d'entente préa-
lable est nécessaire. 

Les frais de transport : 
• vous seront facturés 

directement par un 
transporteur privé de 
votre choix (taxi, ambu-
lance, etc...)

• peuvent être pris en 
charge partiellement ou 
en totalité par votre 
assurance maladie, votre 
assurance complémen-
taire ou votre assurance 
rapatriement. 
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COMMENT RECONNAÎTRE LE PERSONNEL ? 

Au cours de votre séjour, vous serez amené à rencontrer plusieurs professionnels ap-
partenant à des équipes différentes.

Chacun de vos interlocuteurs porte une blouse et/ou un badge qui vous permettra de 
l’identifier.

N’hésitez pas à lui demander son nom et ses responsabilités. 

Aide-Soignant(e)

Brancardier

Cadre de 
santé 
Médecin
Secrétaire 
médicale

Masseur-
Kinésithérapeute
Éducateur(rice) 
Médico-Sportif

Ergothérapeute
Orthophoniste
Psychomotricien(ne)

Infirmier(ère)

Diététicien(ne)

Agent de
Bionettoyage

Agent 
logistique

Agent 
technique

Hôtesse de 
Restauration

Blanchisserie
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Placée sous la responsabilité du 
Responsable de structure et du cadre de 
santé, l’équipe soignante comprend l’en-
semble des professionnels de santé qui 
assure vos soins.

Les médecins sont amenés à vous exa-
miner et à vous soigner ; ils vous infor-
ment de votre état de santé et peuvent 
recevoir sur RDV les membres de votre 
famille ou de votre entourage que vous 
avez désignés vous-même, pour leur don-
ner de vos nouvelles.

Les cadres de santé sont chargés de la 
qualité des soins et du bon fonctionne-
ment du service. Ils organisent l’accueil 
des personnes hospitalisées et sont à 
votre disposition pour recueillir vos de-
mandes et interrogations.

Les infirmiers sont à votre écoute et dis-
pensent les soins qui vous sont néces-
saires, soit sur prescription médicale, soit 
en application du rôle propre qui leur est 
dévolu. Ils vous conseilleront en matière 
de prévention et d’éducation à la santé.

Les aides-soignants assurent les soins 
d’hygiène et de confort et peuvent vous 
aider à restaurer votre autonomie.

Selon, les soins nécessités par votre état 
de santé, vous pouvez également être 
amené à rencontrer : des psychologues, 
des diététiciens, des masseurs kinési-

thérapeutes, des ergothérapeutes, des 
psychomotriciens, des orthophonistes 
et d’autres professionnels de rééducation, 
des personnels des services médico-
techniques (imagerie médicale, pharma-
cie, brancardiers,…), des secrétaires 
médicales.

Les personnels administratifs et tech-
niques participent à votre confort en as-
surant le fonctionnement et la mainte-
nance des locaux, du parc informatique 
ainsi que de nombreux autres services de 
l’établissement tels que la cuisine ou la 
blanchisserie. 
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L’ASSISTANT(E) 
SOCIAL(E) 

Un(e) assistant(e) so-
cial(e) est à votre disposi-
tion pour vous aider, ainsi 
que votre famille ou votre 
entourage, à résoudre vos 
difficultés liées à l’hospita-
lisation. 

• vous avez besoin 
d’information concernant 
vos droits administratifs? 

• vous avez des difficul-
tés d’ordre familial, social, 
professionnel?

• vous avez besoin d’un 
soutien, d’un accompa-
gnement pour vos 
démarches?

Cette personne peut 
vous recevoir, ainsi que 
votre famille, sur rendez-
vous, ou vous rendre vi-
site, selon votre état de 
santé. Pour la rencontrer, 
adressez-vous au cadre 
du service.

Elle pourra vous 
conseiller, vous orienter, 
entreprendre des dé-
marches et établir les 
liaisons nécessaires. En 
étroite collaboration avec 
les professionnels hospita-
liers, elle vous apportera 

Alcoologie 
   03.27.22.98.91

E.H.P.A.D. 
   03.27.22.96.89

Psychiatrie 
   03.27.22.98.38

Médecine - S.S.R. 
   03.27.22.18.52

M.P.R. 
   03.27.22.96.73

son concours dans la pré-
paration des conditions de 
sortie les mieux adaptées 
à votre état de santé (aide 
au retour à domicile, ad-
mission en structure d’hé-
bergement, etc...) 
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ACCÈS 

EN VOITURE
La ville de Saint-Amand-les-Eaux est desservie par l'autoroute A23. Un parking gratuit 

est situé en face de l'établissement.

EN TRAIN
La gare de Saint-Amand-les-Eaux est située à 1/4 d'heure de marche du Centre 

Hospitalier. 

EN BUS
Pour nous rejoindre, vous pouvez également emprunter le réseau "Transvilles" : les 

lignes 107 et 108 possèdent des arrêts aux alentours du Centre Hospitalier.



 VOTRE SÉJOUR
CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-AMAND-LES-EAUX

32

ACCOMPAGNANT  

Si vous le souhaitez, l'un 
de vos proche peut être 
autorisé à passer la nuit 
près de vous et à prendre 
ses repas dans votre 
chambre. Le tarif de cette 
prestation est à consulter 
à la fin du livret. Cette dé-
pense n’est pas rembour-
sée par la Sécurité Sociale, 
mais elle l’est parfois par 
certaines mutuelles.

AUMÔNERIE 

L'établissement a établi 
une convention avec le 
diocèse. Les membres de 
l'équipe de l'aumônerie 
contribuent à l'accueil et 
au soutien des personnes 
hospitalisées et de leur en-
tourage. Si vous souhaitez 
être mis en relation, adres-
sez-vous au cadre de san-
té de votre service.

COURRIER 

Le courrier est distribué 
chaque jour. Si vous sou-
haitez recevoir du courrier, 
n’omettez pas d’indiquer à 
vos correspondants de 
mentionner vos nom, pré-
nom et le service dans le-
quel vous êtes hospitalisé 
suivis de :

Centre Hospitalier 
de Saint-Amand-les-Eaux
19 rue des Anciens d’A.F.N.
59230 Saint-Amand-les-Eaux

Pour expédier votre cour-
rier, remettez-le affranchi 
au personnel soignant ou, 
si votre état de santé vous 
le permet, au secrétariat 
de votre service.

CULTE 

Le respect de la liberté 
religieuse est une règle 
fondamentale. Vous avez 
la possibilité de pratiquer 
le culte de votre choix et 
de procéder aux rites et 
cérémonies correspon-
dants s’ils sont compa-
tibles avec les exigences 
d’une bonne dispensation 
des soins, le bon fonction-
nement du service et la 
tranquillité des autres pa-
tients. Sur demande, les 
ministres des différents 
cultes peuvent vous rendre 
visite. Le personnel soi-
gnant ou les agents d’ac-
cueil vous guideront dans 
cette démarche.

DISTRIBUTEURS  

Des distributeurs de 
sandwichs, boissons, fri-
andises et journaux sont 
installés dans le hall d’ac-
cueil du Centre Hospita-
lier. Leur gestion est indé-
pendante.
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HYGIÈNE 

Par mesure d’hygiène, vos animaux domestiques ne pourront pas être admis et seules 
les fleurs coupées seront acceptées dans les chambres.

Nous vous demandons également de bien vouloir respecter les consignes d'hygiène 
affichées.
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Friction avec un produit hydro-alcoolique.

C'est une alternative au lavage des mains qui peut être effectuée lorsque
les mains ne sont pas sales

Prendre 1 dose de produit dans le creux de la main et frictionner selon

les 7 étapes ci-dessous, jusqu'à ce que la peau soit sèche.

30 SECONDES

MINIMUM

1
paume sur

paume

2
paume
sur dos

3
doigts entrelacés

4
paume/doigts

5
pouces

6
ongles

7
poignets

QUAND ?
Avant d’entrer dans la chambre. 
En sortant de la chambre.

... pour limiter les risques d’infections.

Desinfectez-vous les mains...
PATIENTS, CECI VOUS CONCERNE !

QUAND ?

 Avant et après chaque repas.
 Après être allé aux toilettes.
 A chaque fois que vous avez les mains souillées
 Après avoir éternué, toussé, s’être mouché

Pour éliminer les salissures en utilisant de l’eau et du savon.

 Lavez-vous correctement les mains avec du savon.
 Rincer abondamment.
 Sécher en tamponnant avec un essuie-mains.

... pour limiter les risques 
d’infections.

PATIENTS, CECI VOUS
CONCERNE !

Lavez-vous les mains...
COMMENT ?

www.anios.com
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Friction avec un produit hydro-alcoolique.

C'est une alternative au lavage des mains qui peut être effectuée lorsque
les mains ne sont pas sales

Prendre 1 dose de produit dans le creux de la main et frictionner selon

les 7 étapes ci-dessous, jusqu'à ce que la peau soit sèche.
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INCENDIE 

Si vous remarquez une 
fumée ou une odeur anor-
male "de brûlé", gardez 
votre calme et prévenez 
immédiatement le person-
nel hospitalier. Prenez 
connaissance de la con-
duite à tenir en consultant, 
dès votre arrivée, la 
consigne de sécurité affi-
chée dans votre chambre.

A l’ordre d’évacuation, 
suivez les instructions qui 
vous seront communi-
quées. Quel que soit le 
motif de l’évacuation, ne 
revenez jamais sur vos 
pas.

INTERNET 

Vous pouvez bénéficier d'un 
accès internet dans votre 
chambre (forfait de 7 jours). Si 
vous désirez profiter de cette 
prestation, rapprochez-vous 
de l’accueil du Centre Hospita-
lier, pour demander les codes 
d'accès. Tout forfait entamé 
ne pourra être remboursé.

MÉDIAS 

Ponctuellement, notre 
établissement est sollicité 
médiatiquement.

La Presse est libre (Loi 
de 1881), mais la réalisa-
tion d’un reportage à l’hô-
pital est soumise à autori-
sation préalable de la 
Direction (article 46 du 
décret du 14 janvier 1974).

Cette autorisation ne dé-
charge pas le journaliste 
de son obligation de vous 
demander votre autorisa-
tion individuelle expresse 
de vous photographier, de 
vous filmer ou de vous in-
terviewer. 

Des bordereaux facilitant 
cet accord sont à votre dis-
position sur simple de-
mande auprès du service 
Communication.

INTERPRÉTARIAT 

Pour faciliter l’accueil des 
patients étrangers, il peut 
être fait appel à certains 
personnels hospitaliers dont 
la liste est disponible au-
près de l’infirmière ou des 
agents d’accueil.

LINGE 

Prévoyez d'apporter vos 
effets personnels, che-
mises de nuit ou pyjamas, 
chaussons, gants, ser-
viettes, brumisateur et 
trousse de toilette com-
plète.
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MÉDICAMENTS 

Si vous suivez habituelle-
ment un traitement, n’ou-
bliez pas de le signaler le 
plus tôt possible et pensez 
à apporter votre dernière or-
donnance.

Il est possible que le mé-
decin hospitalier modifie ou 
change votre traitement.

Il est important de prendre 
exclusivement les médica-
ments prescrits par le mé-
decin hospitalier.

Ces médicaments vous 
seront fournis uniquement 
par la pharmacie de l’hôpi-
tal. Pour des raisons de sé-
curité, votre traitement per-
sonnel devra être remis au 
personnel soignant à votre 
admission. Il vous sera res-
titué à votre sortie.

Les médecins, infirmières 
et pharmaciens sont à votre 
service. À votre demande, 
ils vous donneront toutes 
les explications que vous 
êtes en droit d’attendre pour 
la bonne conduite de votre 
traitement.

PARKING 

Seules les personnes 
ayant des difficultés de 
mobilité sont autorisées à 
pénétrer dans l’enceinte 
de l’établissement où des 
emplacements sont réser-
vés. Un parking gratuit est 
à votre disposition face au 
Centre Hospitalier.

RECOMMANDATIONS 

Afin de préserver et de 
respecter les libertés et la 
quiétude de chacun, nous 
vous demandons :

• d’user avec discrétion 
des appareils de radio et 
de télévision

• de respecter le travail 
du personnel et la tran-
quillité des autres patients

• de respecter les me-
sures d’hygiène et de sé-
curité affichées dans l’hô-
pital

• de respecter le maté-
riel de l’hôpital ainsi que la 
propreté des bâtiments et 
de leurs abords

• de ne pas donner de 
pourboire au personnel. Il 
lui est interdit d'en rece-
voir et vous l'exposeriez à 
des sanctions.
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REPAS 

La cuisine du Centre Hospitalier de 
Saint-Amand-les-Eaux a reçu l’agrément 
européen. L’hôpital s’assure de l’équilibre 
nutritionnel et de la qualité bactériologique 
des repas servis.

Les heures de repas sont les suivantes:

Petit-déjeuner : 7h30 - 8h00
Déjeuner : 12h00 - 12h30
Dîner : à partir de 18h00

L'équipe d’hôtesses de restauration vous 
propose une sélection de plats parmi la-
quelle vous pourrez composer votre 
menu. 

Si le médecin l’estime nécessaire, un 
régime adapté à votre état de santé sera 
élaboré par une diététicienne. Si vous en 
exprimez le souhait, votre alimentation 
tiendra compte de vos convictions reli-
gieuses.

Chaque repas vous est servi sur un pla-
teau individuel dans votre chambre. 
Toutefois, les repas dans les services d’al-
coologie, de rééducation nutritionnelle et 
en médecine physique et réadaptation ne 
sont servis que dans la salle de restau-
rant.

Vous pouvez consulter les menus du 
déjeuner et du dîner dès votre arrivée 
dans le service.

La consommation de plats ou repas ap-
portés par des personnes extérieures à 
l’établissement est déconseillée. 
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TABAC  

L’usage du tabac est for-
mellement interdit dans les 
locaux hospitaliers (décret 
n° 2006-1386 du 15 no-
vembre 2006).

TÉLÉPHONE 

Les chambres sont équi-
pées de téléphone vous 
permettant d’appeler di-
rectement votre corres-
pondant en composant le 
"0", puis le numéro sou-
haité.

Votre famille et vos amis 
pourront vous appeler di-
rectement en composant 
le numéro qui vous a été 
attribué. 

Si vous changez de 
chambre ou de service, 
votre numéro personnel 
ne change pas.

Une fois votre crédit épui-
sé, un bip sonore vous 
prévient. Vérifiez votre 
compte à l’accueil et si tel 
est le cas vous pouvez re-
nouveler votre crédit. 

Lors de votre sortie le 
crédit restant ne pourra 
être remboursé.

Si votre téléphone ne 
fonctionne pas, prévenez 
le personnel du service qui 
contactera un technicien.

TÉLÉPHONES 
 PORTABLES 

Nous vous rappelons que 
l’usage des téléphones 
portables est interdit dans 
le Centre Hospitalier con-
formément à la circulaire 
DH/EMI n°40 du 09 oc-
tobre 1995.
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ETABLISSEMENT
SOUS CONTROLE

SURVEILLANCE VIDEO

LOI N°95-73 du 21 Janvier 95

Responsable : le directeur de l’établissem
ent

03.27.22.96.00

TÉLÉVISION 

Votre chambre est équipée 
d’un téléviseur (hormis dans 
les services d'alcoologie et 
de psychiatrie), si vous dési-
rez profiter de cette presta-
tion, rapprochez-vous  de 
l’accueil du Centre Hospita-
lier, pour demander la mise 
en fonctionnement du télévi-
seur. Une télécommande 
vous sera remise dans le 
service, vous permettant le 
fonctionnement du téléviseur 
de votre chambre. 

Vous voudrez bien régler le 
volume sonore afin de ne 
pas gêner vos voisins, parti-
culièrement à partir de 
21h00. Si votre téléviseur ne 
fonctionne pas prévenez l’ac-
cueil qui contactera un tech-
nicien.

Lors des formalités de sor-
tie vous devez restituer votre 
télécommande dans le ser-
vice. La perte ou détériora-
tion de cette télécommande 
vous sera facturée.  

Le crédit restant ne pour-
ra être remboursé.

VIDÉOPROTECTION 

Le Centre Hospitalier de 
Saint-Amand-les-Eaux est 
placé sous vidéosurveil-
lance. Conformément à la 
loi N° 9573 du 21 janvier 
1995, toute personne dé-
sirant obtenir l’accès aux 
images la concernant peut 
en faire la demande au-
près du Directeur de l’éta-
blissement. 

VOL 

Tout acte de malveillance 
doit être signalé au cadre 
de santé du service. Ne 
laissez aucun objet de va-
leur dans votre chambre. 
Le CH de Saint-Amand-
les-Eaux n’est pas respon-
sable du vol ou de la perte 
des objets conservés  par 
les patients (article L-1113-
1 du Code de la Santé 
Publique), même si ces 
derniers sont déposés 
dans les armoires fermant 
à clé à disposition dans les 
chambres. 

La Régie comptable du 
CH de Saint-Amand-les-
Eaux ne peut accepter que 
les bijoux de valeurs et les 
moyens de paiement. 



VISITES 

À l’exception d’une contre-indication médicale, vos proches peuvent vous rendre visite 
de 13h00 à 20h00.

Exceptions

- Unité d’Alcoologie Clinique -
Les visites sont autorisées : 

- le deuxième mercredi et les suivants de 15h30 à 18h30
- le dimanche de 14h à 18h

- Service de Rééducation nutritionnelle -
Les visites sont autorisées :

- du lundi au vendredi après les activités de 17h à 18h30
 - le premier samedi du séjour de 13h30 à 18h30

-Les unités de psychiatrie Tosquelles et Pérec -
Les visites sont autorisées :

- du lundi au vendredi de 16h30 à 18h30
- le week-end de 14h30 à 19h00

Les enfants de moins de 16 ans ne sont pas autorisés à pénétrer dans le service 
(sauf avec accord médical).

 

La visite des enfants de moins de 12 ans est fortement déconseillée.

Il est par ailleurs interdit d’apporter aux hospitalisés des boissons alcoolisées ainsi que 
des denrées et toutes substances illicites.

Évitez les visites en groupe. Ne dépassez pas les horaires de visite autorisés.
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CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE 

1. Toute personne est libre de choisir l’éta-
blissement de santé qui la prendra en 
charge, dans la limite des disponibilités de 
chaque établissement. Le service public 
est accessible à tous, en particulier aux 
personnes démunies et, en cas d’urgence, 
aux personnes sans couverture sociale. Il 
est adapté aux personnes handicapées.

2. Les établissements de santé garantissent 
la qualité de l’accueil des traitements et 
des soins. Ils sont attentifs au soulage-
ment de la douleur et mettent tout en 
oeuvre pour assurer à chacun une vie 
digne, avec une attention particulière en 
fin de vie.

3. L’information donnée au patient doit être 
accessible et loyale. La personne hospi-
talisée participe aux choix thérapeutiques 
qui la concernent. Elle peut se faire assis-
ter par une personne de confiance qu’elle 
choisit librement. 

4. Un acte médical ne peut être pratiqué 
qu’avec le consentement libre et éclairé 
du patient. Celui-ci a le droit de refuser 
tout traitement. Toute personne majeure 
peut exprimer ses souhaits quant à sa fin 
de vie dans des directives anticipées.

5. Un consentement spécifique est prévu 
notamment pour les personnes participant 
à la recherche biomédicale, pour le don et 
l’utilisation des éléments et produits du 
corps humain et pour les actes de dépis-
tage.

6. Une personne à qui est proposé de parti-
ciper à une recherche biomédicale est 
informée, notamment sur les bénéfices at-
tendus et les risques prévisibles. Son ac-

cord est donné par écrit. Son refus n’au-
ra pas de conséquence sur la qualité des 
soins qu’elle recevra.

7. La personne hospitalisée peut, sauf ex-
ceptions prévues par la loi, quitter à tout 
moment l’établissement après avoir été 
informée des risques éventuels auxquels 
elle s’expose.

8. La personne hospitalisée est traitée 
avec égards. Ses croyances sont respec-
tées. Son intimité est préservée ainsi que 
sa tranquillité.

9. Le respect de la vie privée est garanti à 
toute personne ainsi que la confidentia-
lité des informations personnelles, ad-
ministratives, médicales et sociales qui la 
concernent.

10. La personne hospitalisée (ou ses repré-
sentants légaux) bénéficie d’un accès di-
rect aux informations de la santé la 
concernant. Sous certaines conditions, 
ses ayants-droit en cas de décès, bénéfi-
cient de ce même droit.

11. La personne hospitalisée peut exprimer 
des observations sur les soins et sur l’ac-
cueil qu’elle a reçus. Dans chaque établis-
sement, une commission  des relations 
avec les usagers et de la qualité de la 
prise en charge veille, notamment, au res-
pect des droits des usagers. Toute per-
sonne dispose du droit d’être entendue 
par un responsable de l’établissement 
pour exprimer ses griefs et de demander 
réparation des préjudices qu’elle estime-
rait avoir subis, dans le cadre d’une procé-
dure de règlement amiable des litiges et/
ou devant les tribunaux.
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ACCÈS AU DOSSIER MÉDICAL (CF 
 ARTICLE L.1111-7 ET R.1111-9 DU  
CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE) 

Un dossier médical est constitué au sein 
de l’établissement. Il comporte toutes les 
informations de santé vous concernant. Il 
vous est possible d’accéder à ces infor-
mations, en en faisant la demande auprès 
de la direction. Elles peuvent vous être 
communiquées soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’un médecin que vous 
choisissez librement. Vous pouvez égale-
ment consulter sur place votre dossier, 
avec accompagnement d’un médecin.

Les informations ainsi sollicitées ne peu-
vent être mises à votre disposition avant 
un délai minimum de quarante-huit heures 
après votre demande mais elles doivent 
vous être communiquées au plus tard 
dans les huit jours. Si toutefois les infor-

mations datent de plus de cinq ans, ce 
délai est porté à deux mois. Si vous choi-
sissez de consulter le dossier sur place, 
cette consultation est gratuite. Si vous 
souhaitez obtenir copie de tout ou partie 
des éléments de votre dossier, les frais, 
limités au coût de reproduction (et d’envoi, 
si vous souhaitez un envoi à domicile) 
sont à votre charge. Votre dossier médical 
est conservé pendant vingt ans à compter 
de la date de votre dernier séjour ou de 
votre dernière consultation externe.

Adressez votre demande à :
Monsieur le Directeur

Centre Hospitalier
19, rue des Anciens d’A.F.N.

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX
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INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 

A l’occasion de votre admission et de 
votre séjour, des informations nominatives 
d’ordre administratif ou médical vous 
concernant, ont été recueillies par le per-
sonnel et sont traitées par informatique 
(admissions, facturation, services médi-
caux et médico-techniques, etc...) 

Le Centre Hospitalier veille à la sécurité 
matérielle et technique du traitement et de 
la conservation de ces informations; les 
personnels en assurent la stricte confi-
dentialité. Parmi ces informations, celles 
qui présentent un caractère médical sont 
protégées par le secret médical. Elles 
sont placées sous la responsabilité du 
médecin en charge de l'information médi-
cale. Conformément à la loi, vous dispo-

sez d'un droit d'accès et de rectifications à 
vos informations nominatives. 

La C.N.I.L. (Commission Nationale de 
l'Informatique et des Libertés) est l'organe 
officiel chargé de faire respecter cette loi. 
Vous pouvez demander que les données 
relatives à votre séjour demeurent ano-
nymes en adressant une demande écrite 
et motivée au directeur de l'hôpital. Pour 
des raisons légitimes, vous pouvez vous 
opposer au recueil et au traitement des 
données nominatives vous concernant, 
mais ce droit d'opposition ne peut s'exer-
cer que pour autant que le traitement de 
données nominatives mis en cause ne ré-
ponde pas à une obligation légale.
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DROITS VIS-À-VIS DE VOS DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

Conformément au Règlement Général de Protection des Données vous bénéficiez de 
certains droits concernant les données personnelles que vous nous communiquez : 

 - Droit à l'information : chaque traitement de données est enregistré dans le registre 
des traitements du Centre Hospitalier de Saint-Amand-les-Eaux.
 - Droit d'accès : vous pouvez obtenir des informations concernant le traitement de 

vos données personnelles ainsi qu'une copie de ces données personnelles. Le droit 
d’accès concernant les données de santé s’exerce dans les conditions du cadre 
réglementaire fixé par le code de la santé public.
 - Droit de rectification : si vous estimez que vos données personnelles sont inexactes 

ou incomplètes, vous pouvez exiger que ces données personnelles soient modifiées 
en conséquence.
 - Droit d'opposition : vous pouvez vous opposer au traitement de vos données per-

sonnelles pour des motifs liés à votre situation particulière excepté si le centre hos-
pitalier démontre qu'il existe des motifs légitimes et impérieux pour le traitement de 
données qui prévalent sur vos intérêts et vos droits et libertés, et sauf si le centre 
hospitalier est soumis à une obligation légale. 
 - Droit à la portabilité des données: pour les traitements de données fondés sur le 

consentement ou sur un contrat, vous avez le droit à la restitution des données per-
sonnelles que vous nous avez fournies ou, lorsque cela est possible techniquement, 
de les transférer à un tiers.
 - Droit à l'effacement ou "droit à l'oubli" : possibilité de demander l'effacement de 

vos données personnelles dans les cas et selon les conditions prévues au règlement 
excepté pour les traitements de données nécessaires aux fins de diagnostics médi-
caux, de la gestion des services de soins de santé, pour des motifs d'intérêt public 
dans le domaine de la santé publique.
 - Droit à la limitation du traitement de vos données personnelles: il peut être exercé 

dans les conditions prévues au règlement.

Vous pouvez exercer ces droits en écrivant au Délégué à la protection des données 
(DPO) du Centre Hospitalier de Saint-Amand-les-Eaux par mail à : dpo@chsa.fr ou par 
courrier à l’attention du Délégué à la protection des données (DPO), Centre Hospitalier 
19, rue des anciens d'A.F.N. - 59230 Saint-Amand-les-Eaux,

Et pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site web de l’établissement, ru-
brique "vos droits sur vos données à caractère personnel".
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Conformément à la loi Léonetti, le Centre Hospitalier s’inscrit dans la démarche d’ac-
compagnement avec respect et dignité des patients en fin de vie, ainsi que de la dé-
marche de prise en charge optimale  des soins des personnes arrivées au terme de leur 
vie au moyen de pratiques professionnelles de qualité.

DIRECTIVES 
ANTICIPÉES (CF 
ARTICLE L. 1111-11 
DU CODE LA SANTÉ 
PUBLIQUE) 

Toute personne majeure 
peut, si elle le souhaite, ré-
diger des directives antici-
pées pour le cas où, en fin 
de vie, elle serait hors 
d’état d’exprimer sa volon-
té. Ces directives indi-
quent ses souhaits concer-
nant les conditions de 
limitation ou d’arrêt de trai-
tement. Elles seront 
consultées préalablement 
à la décision médicale et 
leur contenu prévaut sur 
tout autre avis non médi-
cal. Valables sans limite 
de temps, elles peuvent 
être annulées ou modi-
fiées, à tout moment. Si 
vous souhaitez que vos di-
rectives soient prises en 
compte, sachez les rendre 
accessibles au médecin 
qui vous prendra en 

charge au sein de l’établis-
sement : confiez-les lui ou 
signaler leur existence et 
indiquer les coordonnées 
de la personne à laquelle 
vous les avez confiées.

DÉSIGNATION D’UNE 
PERSONNE DE 
CONFIANCE (ARTICLE 
L.1111-6) 

Toute personne majeure 
peut désigner une per-
sonne de confiance qui 
peut être un parent, un 
proche ou le médecin trai-
tant et qui sera consultée 
au cas où elle-même se-
rait hors d’état d’exprimer 
sa volonté et de recevoir 
l’information nécessaire. 
Cette désignation est faite 
par écrit. Elle est révo-
cable à tout moment. Si le 
malade le souhaite, la per-
sonne de confiance l’ac-
compagne dans ses dé-
marches et assiste aux 

entretiens médicaux afin 
de l’aider dans ses déci-
sions.

Lors de toute hospitalisa-
tion dans un établissement 
de santé, il est proposé au 
malade de désigner une 
personne de confiance. 
Cette désignation est va-
lable pour une durée illimi-
tée, à moins que le malade 
n’en dispose autrement.

Un formulaire de re-
cueil de vos directives 
anticipées et de dési-
gnation de la personne 
de confiance peut être 
obtenu sur simple de-
mande auprès du per-
sonnel du service dans 
lequel vous êtes hospi-
talisés.

De plus, des bro-
chures d’information 
vous renseignant sur 
ce que sont les direc-
tives anticipées et la 
personne de confiance 
sont disponibles sur 
les présentoirs de cet 
étage.
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PRÉLÈVEMENT ET DON 
D’ORGANES 

Comme le don du sang, le recours à un 
prélèvement d’organe peut permettre de 
sauver une vie ou  d’améliorer l’état de 
santé d’une autre personne.

La loi bioéthique de juillet 1994 prévoit 3 
grands principes : le consentement, la 
gratuité du don et l’anonymat du donneur 
et du receveur.

Si vous êtes pour le don d’organes ou 
de tissus en vue d’une greffe :

• Dites-le à vos proches pour qu’ils 
puissent en témoigner.

• Portez sur vous une carte de don-
neur. Celle-ci n’est pas obligatoire mais 
elle est utile  car elle témoigne de votre 
décision.

Si vous êtes contre le don d’organes 
ou de tissus en vue d’un greffe :

• Dites-le à vos proches pour qu’ils 
puissent en témoigner.

• Demandez votre inscription au 
Registre National des Refus (R.N.R)
Ce registre est obligatoirement interrogé 

avant d’envisager un prélèvement. Vous 
pouvez à tout moment revenir sur votre 
décision. L’inscription est individuelle et 
possible dès l’âge de 13 ans. Le formu-
laire doit obligatoirement être signé par 
l’intéressé lui-même.

Pour toute demande de renseignements 
ou précisions, vous pouvez vous adresser 
au cadre du service.
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Si vous souhaitez en savoir plus sur 
la CDU et sur la façon dont votre 

plainte ou réclamation sera instruite, 
une fiche informative est annexée à 

ce livret

PLAINTES, RÉCLAMATIONS, 
ÉLOGES, OBSERVATIONS OU 
PROPOSITIONS 

Si vous n’êtes pas satisfait de votre prise 
en charge, nous vous invitons à vous 
adresser directement au responsable 
concerné. Si cette première démarche ne 
vous apporte pas satisfaction, vous pou-
vez demander à rencontrer la personne 
déléguée par la direction de l’établisse-
ment pour recueillir votre plainte ou récla-
mation. 

Si vous préférez, vous pouvez lui écrire : 
Monsieur le Directeur

Centre Hospitalier
19, rue des Anciens d’A.F.N.

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX

Cette personne veillera à ce que votre 
plainte ou réclamation soit instruite selon 
les modalités prescrites par le code de la 
santé publique. Elle fera le lien avec la 
Commission des  Usagers. Elle pourra le 
cas échéant vous mettre en relation avec 
un médiateur médecin ou non médecin. 
Le (ou les) médiateur(s) vous recevront, 
vous et votre famille éventuellement, pour 
examiner les difficultés que vous rencon-
trez.

Article R. 1112-91.
Tout usager d'un établissement de santé 

doit être mis à même d'exprimer orale-
ment ses griefs auprès des responsables 
des services de l'établissement. En cas 
d'impossibilité ou si les explications re-
çues ne le satisfont pas, il est informé de 
la faculté qu'il a, soit d'adresser lui-même 
une plainte ou réclamation écrite au repré-
sentant légal de l'établissement, soit de 
voir sa plainte ou réclamation consignée 
par écrit, aux mêmes fins. Dans la se-
conde hypothèse, une copie du document 
lui est délivrée sans délai.
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Article R. 1112-92.
L'ensemble des plaintes 

et réclamations écrites 
adressées à l'établisse-
ment sont transmises à 
son représentant légal. 
Soit ce dernier y répond 
dans les meilleurs délais, 
en avisant le plaignant de 
la possibilité qui lui est of-
ferte de saisir un média-
teur, soit il informe l'inté-
ressé qu'il procède à cette 
saisine. Le médiateur mé-
decin est compétent pour 
connaître des plaintes ou 
réclamations qui mettent 
exclusivement en cause 
l'organisation des soins et 
le fonctionnement médical 
du service tandis que le 
médiateur non médecin 
est compétent pour con-
naître des plaintes ou ré-
clamations étrangères à 
ces questions. Si une 
plainte ou réclamation in-
téresse les deux média-
teurs, ils sont simultané-
ment saisis.

Article R. 1112-93.
Le médiateur, saisi par le 

représentant légal de l'éta-
blissement ou par l'auteur 
de la plainte ou de la récla-
mation, rencontre ce der-
nier. Sauf refus ou impos-
sibilité de la part du plai-
gnant, le rencontre a lieu 
dans les huit jours suivant 
la saisine. Si la plainte ou 
la réclamation est formu-
lée par un patient hospita-
lisé, la rencontre doit inter-
venir dans toute la mesure 
du possible avant sa sortie 
de l'établissement. Le mé-
diateur peut rencontrer les 
proches du patient s'il l'es-
time utile ou à la demande 
de ces derniers.

Article R. 1112-94.
Dans les 8 jours suivant la 

rencontre avec l'auteur de 
la plainte ou de la réclama-
tion, le médiateur en ad-
resse le compte rendu au 
président de la commission 
qui le transmet sans délai, 
accompagné de la plainte 
ou de la réclamation, aux 
membres de la commission 
ainsi qu'au plaignant. Au vu 
de ce compte rendu et 
après avoir, si elle le juge 
utile, rencontré l'auteur de 
la plainte ou de la réclama-
tion, la commission formule 
des recommandations en 
vue d'apporter une solution 
au litige ou tendant à ce que 
l'intéressé soit informé des 
voies de conciliation ou de 
recours dont il dispose. Elle 
peut également émettre un 
avis motivé en faveur du 
classement du dossier. 
Dans le délai de 8 jours sui-
vant la séance, le représen-
tant légal de l'établissement 
répond à l'auteur de la 
plainte ou de la réclamation 
et joint à son courrier l'avis 
de la commission. Il trans-
met ce courrier aux 
membres de la commis-
sion.
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FORMALITÉS 

C’est le médecin qui autorise votre sor-
tie. Une lettre sera envoyée systématique-
ment à votre médecin traitant. Toutefois, 
vous avez la possibilité de quitter l’hôpital 
quand vous le souhaitez. Si l’avis médical 
est contraire, nous vous demanderons de 
signer un document qui atteste de votre 
volonté.

Avant de quitter l’établissement, présen-
tez-vous à l’accueil de l’hôpital pour enre-
gistrer votre départ, régulariser et clore 
votre dossier, obtenir les bulletins de si-
tuation, précisant les dates de votre hospi-
talisation, nécessaires à la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie, à votre 
employeur ainsi qu’à votre mutuelle, et 
éventuellement vous acquitter du montant 
des frais restant à votre charge.

N'oubliez pas de restituer la télécom-
mande 

Vous pourrez également remettre votre 
questionnaire de satisfaction complété.

VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE 

Vous avez la possibilité de nous donner 
votre avis sur votre séjour dans l'établis-
sement. Pour ce faire, il vous suffit de 
compléter le questionnaire de satisfaction 
qui vous a été remis avec ce livret et de le 
déposer dans l'une des boites prévues à 
cet effet. Si ce questionnaire ne vous a 
pas été remis, n’hésitez pas, réclamez-le 
à un membre du personnel. 

Les questionnaires sont traités statisti-
quement par le service qualité et nous per-
mettent d’améliorer nos services. Ils sont 
soumis régulièrement à la Commission des 
Usagers.

Des boîtes aux lettres sont à votre dispo-
sition dans votre service et à l’accueil. 
Elles sont destinées à recueillir les en-
quêtes de satisfaction et les éventuelles 
plaintes ou réclamations que vous ou 
votre famille auriez à formuler.

Vous pouvez dorénavant régler les 
"avis de sommes à payer" sur inter-
net en vous connectant sur le site 
www.tipi.budget.gouv.fr

Toutes les informations se trouvent 
au verso de la facture.
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RETOUR À DOMICILE 

Si votre état de santé le 
nécessite,  vous pourrez 
bénéficier d’un transport 
en Véhicule Sanitaire 
Léger ou en ambulance et 
utiliser l’entreprise de votre 
choix. 

Un bon de transport pré-
cisant la position assise ou 
couchée signé par le mé-
decin vous sera alors re-
mis pour vous permettre 
d’obtenir le rembourse-
ment éventuel des frais 
engagés auprès de la 
Sécurité Sociale, accom-
pagnée d’un bulletin de 
séjour.

 Sinon vous pourrez em-
prunter (à vos frais) le 
moyen de transport de 
votre choix : véhicule per-
sonnel, taxi, transports pu-
blics (remboursable se-
condairement par la caisse 
d'Assurance Maladie dont 
vous dépendez). 

POURSUITE DE 
VOTRE TRAITEMENT 

Si vous devez continuer 
le traitement que vous 
avez commencé à l’hôpi-
tal, le médecin du service 
vous établira une ordon-
nance de sortie.

Votre médecin traitant re-
cevra toutes les informa-
tions médicales utiles vous 
concernant. Un compte 
rendu d’hospitalisation lui 
sera adressé. Il pourra 
toujours prendre contact 
avec les praticiens hospi-
taliers qui vous ont soigné 
et consulter votre dossier 
médical. 

Si vous devez être revu 
en consultation, pensez à 
prendre rendez-vous par 
l’intermédiaire du cadre de  
santé du service ou de la 
secrétaire médicale. 

N’oubliez pas de vous 
munir des pièces vous 
permettant d’être dispensé 
de faire l’avance des frais 
lorsque vous reviendrez. 
Si vous vous trouviez dans 
l’impossibilité de vous 
rendre au rendez-vous 
fixé, prenez la précaution 
d’avertir la consultation 48 
heures avant la date pré-
vue afin de permettre à un 
autre patient d’en bénéfi-
cier.
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19, rue des Anciens d’A.F.N.
59230 Saint-Amand-les-Eaux

Tel : 03.27.22.96.00
Fax : 03.27.22.96.75

Bureau des admissions ouvert 
du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00

Saint Amand les Eaux
Centre Hospitalier

Version électronique téléchargeable sur notre site internet 
www.ch-saint-amand-les-eaux.fr


